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DECISION DU PRESIDENT

DP 2020 ST 57

Objet : Installation de dispositifs semL-enterrés sur la
commune de Cervîères- Dépôt d'une autorisation
cTurbanisme

Le Président de la Communauté de Communes du Briançonnais/

VU l'arrëté préfectoral n°05.2019.07.05.004 du 5 juillet 2019 approuvant les statuts de la
Communauté de Communes du Briançonnais notamment en matière de collecte, traitement/
élimination et valorisation des déchets des ménages et assimilés,

VU la délibération n°2020-48 du Conseil Communautaire en date du 24 juillet 2020 portant délégation
au Président pour solliciter et signer toute déclaration ou demande d'autorisation au titre du droit des
sols ou du code de la construction nécessaire à la réalisation ou à la modification d'un bâtiment ou
d'une infrastructure communautaire/

VU le Code Généra! des collectivités territoriales

VU le Code de ['urbanisme

DECIDE

ARTICLE Unique : De déposer et de signer au nom de la Communauté de communes du
Briançonnais un dossier cTurbanisme lié à l'installation de dispositifs semi-enterrés sur la commune de
Cervières ainsi que tout acte y afférent

Fait à Briançon/ le 9 OCT, 2T]

Décision transmis en Préfecture le ;
Date d'afRchage :

Le délai de recours contentieux contre [a présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au'Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication
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